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Une révolution est la rupture d’un
paradigme, c’est-à-dire un changement
brusque dans la manière de voir le monde et
ses fondements. Le numérique, quant à lui,
désigne largement des systèmes
électroniques de transcription et de
représentation de l'information à l'aide de
fonctions mathématiques, ainsi que ce qui s'y
rapporte. Il comprend ainsi l’informatique, la
télécommunication et l'Internet. 
 
La révolution numérique est une rupture qui
a entraîné un choc culturel et un
bouleversement économique et social. Elle
permet une ouverture de l’information,
notamment grâce au développement de
l’Internet. Ce dernier, apparu dans les années
90, a marqué "la genèse [...] de l’imaginaire
des concepteurs et diffuseurs de
l’information", à la fois source d’information et
télécommunication. 
 
Il incarne "la liberté d’expression, la diffusion
des connaissances, [...] la création et
l’innovation", et peut être considéré comme
un  vecteur d'émancipation, de démocratie
et de prospérité. Toutefois, l'Internet a aussi
subi des formes de surveillance et de
centralisation dont certains acteurs
économiques et politiques ont su tirer parti
pour asseoir leur domination. 
 
Aujourd'hui, il est devenu nécessaire, un
besoin social qui, s'il n'est pas satisfait, peut
provoquer l’ostracisation de certains
individus, Il est en effet devenu un facteur
d’intégration sociale, qui provoque une forme
de dépendance. Ce n’est donc pas
seulement une extension des moyens de
communications et des commerces
existants, ni simplement un environnement
idyllique où l’information serait gratuite et
libre. 

libre. Dans une société démocratique,
l’accès à une pluralité d'information est
considéré bénéfique. Cependant, d'une part
la qualité de l'information n'est pas garantie,
et d'autre part les informations ne sont pas
toutes divulguées. 
 
En effet, si l'Internet peut favoriser la
transparence, des informations demeurent
volontairement dissimulées. Avec de
nouvelles formes de dissimulation, la place
du secret évolue. 
 
Longtemps accepté voire privilégié sur la
transparence, considéré comme un attribut
nécessaire du pouvoir, le secret étatique
par exemple permettait d’exercer une
certaine domination. C’est en partie la
pensée exprimée par N. Machiavel, qui fait
valoir la ruse, le mensonge et le secret
comme outils potentiels de conservation ou
de développement du pouvoir.  
 
L'importance du secret au niveau étatique
se traduit aujourd'hui davantage dans une
optique sécuritaire, tout particulièrement du
point de vue des relations internationales.
Par exemple, lorsqu’il s’agit de la sécurité du
territoire et de la protection de la population.
l'utilisation du secret est communément
acceptée. 
 
Concernant le secret lié à la défense
nationale, on peut citer plusieurs exemples
d'informations à ne pas divulguer car jugées
sensibles : dans certains contextes, la
position des troupes en temps de guerre, les
codes nucléaires ou encore les stratégies
politiques. 
 
De plus, nombre d'Etats utilisent le secret
pour créer ou alimenter des services de
renseignements dans le cadre de politiques
extérieures.  

Le numérique et 
l'ouverture de l'information



La société française actuelle se retrouve face
à une crise de la démocratie, et l'arrivée de
la révolution numérique et ses supports
ouvrent justement une porte aux citoyens qui
demandent un régime démocratique plus
légitime, afin de réduire le fossé perçu entre
les gouvernants et les gouvernés.
 
Cette ouverture peut également être un
nouvel enjeu pour les entreprises privées
face aux consommateurs, plus exigeants, au
sujet de la provenance de leur produits. 
 
Les technologies numériques, qui reposent
sur le principe de partage de données, sont
utilisées comme instruments de l'action
publique.
 
Le concept d'open data désigne l'ensemble
des données auxquelles tout le monde peut
accéder, que tous peuvent utiliser et
également partager. La disponibilité, la
distribution et la réutilisation ainsi que la
participation universelle en sont des critères
essentiels. 
 
Par exemple, Wikipédia est une
encyclopédie numérique collaborative
permettant aux individus de contribuer à la
diffusion de connaissances en exploitant ou
en y ajoutant des informations. 
 
L'open data est ainsi considéré comme un
des éléments fondamentaux de l'ère
numérique. Dans ce contexte de crise
démocratique, ce concept est envisagé
comme un moyen de (re)donner du pouvoir
aux citoyens.
 
Or, le but originel de rendre plus accessibles
les informations à tous a été dans certains
cas "perverti" par une recherche de profit,
valorisant l'idéologie d'entités fortes

économiquement parlant. Par exemple, la
possibilité pour certaines personnes privées
de "payer" les moteurs de recherche pour
rendre plus visibles leurs propres sites sur les
pages de résultats compromet non
seulement la qualité de l'information mais
avantage seulement le type d'information le
plus rentable et / ou valorisant pour ces
acteurs. Cela peut pénaliser d'autres acteurs
plus petits, et ce sans tenir compte de la
qualité informationnelle. 
 
Cependant, répondant à la problématique de
la transparence vis-à-vis des citoyens, des
États mettent progressivement en place des
politiques d' "open government", ou
'gouvernement ouvert". En rendant publiques
certaines de ses données, le gouvernement
cherche à assurer sa légitimité auprès de sa
population. Ce concept aurait pour objectif
de "renforcer la démocratie, lutter contre la
corruption, promouvoir l'innovation et
stimuler le progrès".
 
Cependant, les informations dévoilées ne
sont potentiellement pas diffusées au hasard
et répondent à des objectifs
gouvernementaux. De plus, les informations
disponibles sur les différentes plateformes,
ne sont pas forcément recherchées ni
compréhensibles par l'ensemble des
citoyens : c'est la question de l'accessibilité.
C'est par exemple le cas dans des milieux
sociaux où la circulation de l'information n'est
pas aussi fluide que dans d'autres.
Néanmoins, le principe du   gouvernement
ouvert repose sur l'accessibilité : certains
systèmes de gouvernance, notamment
locaux, tentent de remédier à ces manques
avec des ressources cognitives, comme c'est
le cas dans les démocraties délibératives. 
 
Cependant, étant donné que les informations
sont produites et sélectionnées au niveau
étatique avant d'être ouvertes, la question de
la balance démocratique et du pouvoir
citoyen demeure.

Les concepts d'"open data" 
et de gouvernement ouvert



ntégrante de leur mode de fonctionnement
et de leur "business model" est la récolte
(sous réserve d'acceptation) d'informations
personnelles, ce qui peut constituer un
danger à leur protection. Leur contrôle sur
ces données est d'autant plus important
qu'ils sont devenus incontournables et
omniprésents. C'est le cas de Google, un
moteur de recherche  qui représente a lui
seul 80% des recherches  mondiales,
établissant de fait un quasi-monopole sur
ce type de données. 
 
Par ailleurs, les informations auxquelles les
individus sont confrontés en ligne sont
ciblées, calibrées par exemple pour inciter
les utilisateurs à consommer, ou voter pour
une certaine couleur politique. Selon le
chercheur Evgeny Morozov, "nous ne
parcourons plus le web mais voyons à
travers le prisme réducteur des
réseaux  sociaux".   Ce ciblage peut se faire
par le biais de "cookies", ces informations
échangées entre le serveur d'un site web et
l’ordinateur d'un utilisateur, ou via des
mécanismes algorithmiques poussés. 
 
La revente de données d'utilisateurs peut
aussi se faire à plus petite échelle, par
exemple si elles sont piratées. Tous ces
échanges relèguent nos informations
personnelles au rang de simple
marchandises et pose les questions éthiques
du consentement et de la considération de
la vie privée. 
 
 
 
 
 
 
inkedrt

L’information numérique s'est démocratisée
au cours des XXème et XXIème siècles, non
sans conséquences. En effet, d'une part
l’information numérique n’est pas
imperméable et d'autre part, elle est
quasiment permanente en plus d'être
instantanée. 
 
On peut prendre pour exemple le cas
d’Edward Snowden, le lanceur d'alerte
américain qui a diffusé des informations
dissimulées concernant plusieurs
programmes de surveillance de masse
américains et britanniques.
 
Malgré la surveillance informatique mise en
place par les entreprises, les Etats et/ou les
particuliers, il arrive parfois que des "leaks"
(fuites d'information)  soient diffusées en
masse par des lanceurs d'alerte  (
"whistleblowers) comme le groupe de
hackers Anonymous  ou encore l'ONG
Wikileaks fondée par Julian Assange. 
 
Concernant Wikileaks, en juillet 2016 près de
20 000 e-mails du parti démocrate ont été
rendus publics. Cette fuite a révélé une
possible partialité de hauts responsables en
faveur d'Hillary Clinton.
 
Cependant, ces fuites touchent autant la
sphère publique que la sphère privée. On
peut ainsi mentionner le "revenge porn" qui
touche les utilisateurs particuliers, dont
régulièrement des célébrités, portant atteinte
à leur vie privé.
 
Le numérique est une préoccupation majeure
pour les utilisateurs qui souhaitent que leurs
données soient sécurisées. Les GAFAM, par
exemple, donnent la possibilité à leurs
utilisateurs de créer/posséder un compte
"privé". Cependant, une partie intégrante

Existe-t-il un secret numérique ?



L’essor du numérique a permis la création
de nombreuses sources d’information
variées. Désormais, chacun peut créer son
site d’information et la relayer en continu
pour soutenir son propos. L’exemple le plus
concret de ce phénomène est celui des
réseaux sociaux, qui permettent à chacun
et notamment aux personnalités les plus
suivies de partager leurs opinions lors d’un
événement majeur international. Par
exemple, le président américain D. Trump
est connu pour ses tweets constants et
viraux. Des chaînes de télévision sont
spécifiquement dédiées à la diffusion
d'information en continu, comme Fow
News, CNN,  ou BFM TV. Cette arrivée
constante d’informations ne permet pas
forcément aux individus de faire une
sélection rationnelle.
 
“La fréquentation des sites et application de
presse [a progressé] de l'ordre de 11,1% par
rapport à 2016 sur tous les supports
numériques et de 28,1% sur les mobiles et
applications.” La multiplication des médias
en ligne entraîne une pluralité de
l’information, due à la participation non
seulement de sources “officielles”, à savoir
des journaux tels que Le Monde ou Le
Figaro, mais également de sources
“officieuses”, qui sont souvent les citoyens
eux-mêmes (à l’aide majoritairement des
réseaux sociaux mais aussi avec la création
du “journalisme participatif” et du média
AgoraVox). Cette effervescence remet en
question la qualité de l'information. Ainsi, la
pluralité de l’information peut donc entraîner
la diffusion de désinformation (comprenant
les "fausses nouvelles" ou "fake news"), de
“théories du complot” et autres contenus
manipulés qui peuvent orienter les idées
des individus et servir des intérêts publics
comme particuliers, 

Se pose alors la question de l'influence,
voire même de la manipulation de
l'opinion publique, souvent en utilisant les
données-mêmes de la population, qui est
alors orientée contre son gré. Ce
phénomène peut entrer en contradiction
avec les tenants de la démocratie
traditionnelle, ou bien constituer une
nouvelle facette de la démocratie moderne
qu'il faudrait se résoudre à accepter. 
 
Ces pratiques d'influence visent
généralement à diviser la population, nourir
et enflammer le débat public, voire
déstabiliser les sociétés. C'est notamment le
cas en période électorale par exemple, où
les résurgences de débats publics,
notamment sur les réseaux sociaux,
renforcent les clivages. La rhétorique de
certains partis politiques populistes rejoint
ce type de dynamique.  L'utilisation de
données pour cibler un public particulier et
les questions sociétales qui l'intéressent est,
dans ces cas de figure, généralisé. On
pourrait également citer des attaques
politiques entre candidats lors de
campagnes, comme la diffusion par le
candidat D. Trump lors de la campagne
présidentielle de 2016, d'informations
nuisibles à son adversaire démocrate. 

Challenges

Quand l'information tue
l'information



La révolution du renseignement ("intelligence")
impose aux Etats de modifier leurs politiques
extérieures et de considérer le numérique
comme un véritable enjeu. Le numérique est
désormais utilisé comme outil principal par les
services de renseignement de presque tous
les Etats. En France, des services comme la
Direction du renseignement et de la sécurité
de la Défense (DRSD) ou la Direction générale
de la Sécurité intérieure (DGSI) ont, entre
autres, pour objectif de protéger les données
de l’Etat. 
 
La question du secret d’Etat rentre alors en
jeu. Il désigne l’ensemble des informations
tenues confidentielles pour assurer la sécurité
d’un Etat. Les secrets d’Etat forment une sorte
de concurrence entre les pays, qui cherchent
à préserver leur souveraineté, mais aussi à
accroître leur pouvoir d’influence au niveau
géopolitique ou géo-économique. Les Etats
tentent de garder ou d’obtenir des secrets
industriels et militaires
 
.Pour cela, les pays délèguent à leurs services
de renseignement des missions de protection
d'installations sensibles, les préservant ainsi
de l’ingérence. Dès lors, la mission de la DRSD,
comme l’indique sa devise, est de
«renseigner pour protéger ».
 
Des organes de sécurité extérieure comme la
DGSE ou la CIA ont la capacité de s’introduire
dans des systèmes de données étatiques afin
d’espionner et de récolter des potentiels
secrets. Par exemple, des services de
renseignements peuvent chercher des
informations commerciales sur des firmes
majeures au sein d’un pays. Les informations
commerciales concernent les stratégies d’une
entreprise, des contrats commerciaux et des
savoir-faire technologiques. Ceux-ci
permettent

Le numérique au service du secret

A. Une révolution de l'« intelligence »

d'obtenir un avantage concurrentiel. Une
firme transnationale comme Airbus, qui
détient de nombreux savoir-faire et un
pouvoir important au niveau européen, a été
victime de plusieurs cyberattaques au cours
de l’année 2019. Ces attaques d’espionnage
industriel proviennent d'Etats qui tentent
d’acquérir un pouvoir de marché dans le
domaine de l’aérien. Des cyberattaques
visant le pouvoir militaire d’un pays sont aussi
possibles, dans un cadre de tensions entre
deux puissances. Ces attaques peuvent
atteindre les secrets militaires d’un pays et
ainsi compromettre des données.

Enfin, la révolution de l’intelligence présente
quelques effets pervers. En effet, une
surexploitation des données de la part d’un
pays au sein de son territoire peut entraîner
un phénomène de surveillance invasif, qui
pourrait ressembler à un nouveau « Big
Brother ». 
 
De plus, une multiplication de cyberattaques
entre Etats peut créer des tensions
géopolitiques pouvant potentiellement
entraîner une guerre. Par exemple, les
soupçons de cyberattaques compromettant
des secrets industriels pesant sur la Corée du
Nord ces dernières années ont conduit à un
climat de tension avec de nombreux Etats
occidentaux.

Modélisation du nombre de cyberattaques en
temps réel dans le monde (Avast, février 2019) 

 



La confidentialité désigne le fait de s'assurer
que l'information n'est accessible qu'à ceux
disposant d'un accès privilégié ou d'une
autorisation. On peut aujourd'hui la qualifier
de nouvelle puisque le numérique a permis
le développement de moyens de
confidentialité inédits. 
 
Sans le numérique la plupart des
informations et données étaient conservées
par écrit. Biens et données requéraient une
protection physique contre le vol ou la perte.
Le secret était donc d'abord gardé
matériellement. Aujourd’hui, grâce à la
dématérialisation, une information n’est plus
gardée par un coffre mais par un disque dur
et n’est plus accessible grâce à une clé mais
via un mot de passe crypté.
 
Le numérique permet de faciliter et de
rendre plus rapides certaines pratiques telles
que l’accès à des résultats médicaux ou le
stockage de dossiers. Il permet aussi la
suppression instantanée et discrète d’une
donnée. 
 
Par ailleurs, la dématérialisation rend plus
difficile l’accès à certaines informations
confidentielles, notamment dans les
domaines administratif, de la santé, politique
et militaire, qui peuvent contenir des
informations sensibles. 
 
Mais il est de plus en plus fréquent et exigé
par les citoyens que l’Etat soit transparent,
notamment dans les domaines de l’industrie
et de l’agroalimentaire. Il est attendu que l’on
sache ce que l’on mange, ce que l’on met sur
notre peau ou nos cheveux. 
 
Cette volonté de connaissance des
compositions des produits et ingrédients se
manifeste par des affaires retentissantes
comme

B. La nouvelle confidentialité
 

Par ailleurs, les différents objectifs liés à
l'exploitation de ces données sont rarement
explicités. 

(comme l'affaire Findus) ou des applications
novatrices. 
 
En outre, la transparence peut être un outil et
bénéfique pour les Etats qui la prônent. En
effet, elle offre plus de légitimité
démocratique, donc souvent plus de poids et
un rayonnement international.
 
La confidentialité numérique a permis de
protéger d’une nouvelle façon nos données,
cependant celle-ci présente des failles.
 
Il y a plus de 4,5 milliards d’internautes dans
le monde et il est complexe de protéger les
informations de chacun. Parfois, ces données
sont mal utilisées et peuvent amener à de
l’abus de la part des administrateurs. 
 
La loi de juin 2018 oblige les administrateurs
à protéger les données de leurs sites web. Il
arrive cependant que certains sites
collectent et enregistrent des informations
personnelles ou de navigation sans en avertir
l’utilisateur. 
 
Il existe aussi différents procédés pour
obliger l’utilisateur à accepter une politique
de confidentialité ou l'utilisation de
cookies  permettant de tracer et analyser le
déplacement et les habitudes de
consommation des utilisateurs.
 
La confidentialité sert donc à priori à
protéger les données mais n’est pas
systématiquement un choix réel pour les
utilisateurs, qui peuvent se trouver plus ou
moins consciemment contraints.



Avant le numérique, l’identité des personnes
était relativement protégée. De nos jours,
l’omniprésence du numérique et la
connexion constante à internet entrave la
gestion de nos données personnelles.
 
L’identité numérique correspond à la totalité
du contenu publié en ligne qui définit un
individu, elle est donc malléable à merci. Il
nous est rendu possible de créer de
multiples comptes personnels utilisant
différents pseudonymes et par exemple, de
diffuser de fausses informations. Il nous est
aussi possible d’avoir recours à un VPN, qui
sert à masquer sa propre position
géographique. 
 
Poussant cette logique est né le concept de
"fermes à trolls”, regroupement d’ordinateurs
avec de multiples comptes, qui, en
interagissant massivement avec des tweets
ciblés, peuvent relayer de la désinformation
ou du contenu assimilé et offrir davantage de
visibilité à un contenu ciblé, généralement
dans le but d'influencer l’opinion publique de
manière massive, discrète et difficilement
identifiable.
 
Cependant le numérique et la technologie
peuvent également être au service de la
sécurité. 
 
On le voit avec la multiplication de systèmes
de sécurité toujours plus performants et
fiables tels que le système de
reconnaissance faciale (FaceID) développé
par Apple et qui permet au propriétaire d’un
smartphone de le déverrouiller pour accéder
à ses données personnelles. Bien qu’ils
soient fiables, ces systèmes ne sont pas
infaillibles, comme l’a démontré une société
vietnamienne de sécurité qui est parvenue à 
 tromper FaceID à l’aide d’un masque. 

L’utilisation de ces systèmes de sécurités
qui présentent des failles et qui sont utilisés
par un grand nombre d’utilisateurs sont de
véritables portes d’accès vers nos données
personnelles les plus sensibles.
 
Le refus d’Apple envers la justice
américaine de fournir un logiciel permettant
l’accès aux données personnelles du
smartphone de l'auteur terroriste de la
tuerie de San Bernardino ayant fait 14 morts
souligne l’impuissance des autorités
judiciaires à contraindre une grande
entreprise numérique à fournir des données
touchant à la sécurité nationale d’un des
Etats les plus puissants du monde. Cela
montre l’indépendance et la capacité d’une
grande entreprise numérique de refuser, à
la justice elle-même, l’accès à des données
personnelles et ce même pour des motifs
sécuritaires. Face aux failles de certains
systèmes de sécurité, des outils alternatifs
plus fiables et plus sûrs comme la
blockchain ont émergé.

La blockchain permet une meilleure
confidentialité des données. Il s’agit d’une
base complexe de données qui stocke et
transmet des informations de manière
transparente. Les informations sont
réputées infalsifiables car il n’y a de corps
unique qui modifie les blockchains. Pour
toute modification, une communauté de
pairs étudie la demande de modification et
décide si elle peut avoir lieu ou non. Si oui,
elle a lieu sur toute les copies présentes sur
chaque ordinateur. Par ailleurs, elle met en
place une certaine transparence car on peut
avoir accès à l’historique de toutes les
modifications apportées aux blockchains
depuis leur création. Les blockchains sont
utilisées dans plusieurs cas de figure. Elle
permettent par exemple d'authentifier une
opération (une transaction ou un transfert de
données) et de garantir la confiance dans
les agissements d’une institution ou d'une
fraLa blockchain permet une meilleure



entreprise. Elle permet de "commercialiser
de nombreux actifs qui ont du mal à être
vendus" aujourd'hui et d’éliminer la fraude, la
contrefaçon et la falsification des données.
Par sa transparence et sa sécurité, elle
permet d’améliorer la traçabilité des
multiples acteurs qui interviennent dans la
chaîne d’approvisionnement, c’est-à-dire le
flux des produits et de l’information tout au
long des processus logistiques. Cela permet
à la blockchain de s’insérer progressivement
dans le commerce international et de jouer
un rôle majeur dans les échanges.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les grandes firmes utilisent la blockchain
pour par exemple réduire les coûts de
transport en simplifiant et digitalisant les
documents douaniers, pour réduire les
risques de fraudes. Elle permet aussi aux
États de protéger des données sensibles.  
 
Malgré une meilleure protection présumée
des données grâce au progrès technique, la
multiplication du partage des informations lié
au développement du numérique attise les
convoitises. Le “Big Data” se définit comme
un "domaine technologique dédié à l’analyse
de très grands volumes de données
informatique de sources diverses, à
caractère souvent personnel". Entre
surveillants et surveillés, c’est la loi qui a la
charge de protéger la confidentialité et la vie
privée.

1978 : la loi “informatique et libertés” définit un
cadre juridique et une protection pour les
données personnelles. Renforcée par un
décret en 2005.
 
2016 : Directive Police Justice, qui réglemente
le traitement des données.
 
2018 : En France et dans l’Union Européenne,
le RGPD (Règlement général sur la protection
des données) modernise et clarifie le cadre
juridique afin de protéger les données
personnelles. 
 
Il renforce le droit de chaque citoyen européen
à la protection de ses données personnelles et
responsabilise les acteurs traitants ces
données.  Il s’applique à tous les organismes
publics ou privés dès lors qu’ils traitent des
données personnelles de citoyens européens. 
 
Chaque État gère le RGPD de façon
indépendante. En France, c’est le CNIL qui a la
charge de cette tâche. Il est doté de pouvoirs
d'enquête et de contrôle pénal.
 
L'introduction de cette loi a provoqué une forte
augmentation du nombre de plaintes (+32% en
France en 2018) y compris envers de grandes
entreprises, traduisant une réelle prise de
conscience des gouvernements vis- à-vis des
dangers que représentent les mastodontes de
la collecte de données pour la vie privée des
utilisateurs et leurs confidentialité, sachant qu’il
est estimé à près de 50 milliards le nombre
d’appareils connectés dans le monde. 
 
Si les sanctions sont resté modérées un an
après la ratification du traité, la présidente du
CNIL a annoncé un durcissement des
sanctions. Le texte est déjà considéré comme
une référence en matière de protection des
données et inspire d’autres textes dans le
monde, comme en Californie.

L’évolution des juridictions
française et européenne
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Le secret, un mal nécessaire ?

Dans une société démocratique persistent
différents secrets, à différentes échelles.
Sont-ils tous nécessaires au bon
déroulement d’une société? Lesquels
n’auraient pas leur place dans une
démocratie ouverte?

Au temps de la libre information, du
développement exponentiel du numérique et
de l’accès aux sources ouvertes, mais aussi
de l'accroissement des inégalités et des
fractures sociales, les citoyens ressentent
l’envie et le besoin que la société dans
laquelle ils vivent soit plus transparente
envers eux. 
 
Cette volonté de transparence s’exprime
avec force via de nouveaux moyens de
communication et de partage d'information
(réseaux sociaux notamment), qui viennent
remettre en question le fonctionnement et
les acquis du secret dans des démocraties
traditionnelles.

Le droit à l’information est une des
revendications principales de ceux qui
prônent une démocratie ouverte : pour eux,
plus d’informations implique une plus grande
possibilité d’action de la part des citoyens, et
donc un système bien plus démocratique.

On retrouve notamment cette volonté
lorsque l’on se penche sur la question de la
transparence de la vie politique. Ainsi, il
apparaît que la classe politique est de plus
en scrutée par les observateurs citoyens qui
dénoncent et jugent la moindre somme, ou
travail caché. On peut penser par exemple
aux affaires “Fillon” et plus récemment “De
Rugy”, qui avaient fait le “buzz”.
 
 
On observe d’ailleurs que peu importe le
niveau de classification, certains secrets
finissent par sortir : ce fut le cas lors de
l'affaire Snowden, lorsque le lanceur d’alerte
Edward Snowden a rendu publics plusieurs
secrets d’Etats, notamment sur des affaires
d’espionnage. Or, ces révélations ont
endommagé le lien de confiance entre le
gouvernement américain et ses citoyens, et
le lien de confiance entre le pays et d’autres
pays alliés ou ennemis.

On peut alors s’interroger aussi sur la
pertinence de cette volonté de transparence
absolue. On pourrait en effet, à force de
transparence, tomber dans un système ou la
liberté individuelle deviennent extrêmement
limitée non pas peut-être par un
gouvernement omniscient dystopique,
comme celui que décrivait George Orwell
dans 1984, mais plutôt par une tyrannie
citoyenne de la transparence.

Néanmoins, dans un monde de plus en plus
ouvert, on peut penser que le secret a une
place légitime. 

Embrasser un système de gouvernement
ouvert ou plus largement une démocratie
ouverte signifie nécessairement pour les
Etats de faire preuve de davantage de
transparence. Cela implique donc de
renoncer, au moins partiellement, au secret.
Le mot secret peut recouvrir, dans le cadre
politique, la dissimulation volontaire par des
agents gouvernementaux d’éléments relatifs
à la gouvernance domestique et étrangère et
à leur fonctionnement. Il peut s’agir
d’éléments considérés comme nécessaire,
tels que le secret militaire - essentiel d’un
point de vue stratégique, le secret d’Etat, ou
le secret diplomatique, ou bien d’éléments
plus neutres. Il convient alors de questionner
la compatibilité de l’ensemble de ces
éléments avec la transparence exigée dans
une démocratie ouverte. Le secret a-t-il sa
place dans une telle démocratie ?



La démocratie est un type de régime
politique dont les formes basiques
remontent à l’Antiquité. Aujourd’hui, avec le
développement croissant des systèmes
d’informations et d’un accès au sources
ouvertes, les citoyens attendent de leur
gouvernement plus de transparence à toutes
les échelles de la société et donc également
en ce qui concerne des informations dites
sensibles et traditionnellement secrètes. 
 
Le concept de démocratie ouverte repose
sur les idées de transparence
gouvernementale, d’innovation
démocratique, de participation citoyenne et
de collaboration. 
 
Elle comprend le principe de “gouvernement
ouvert”, une doctrine qui s’est développée au
cours de la dernière décennie et qui prône
une forme de gouvernance qui vise à
combler les défauts de la démocratie telle
qu’on la connaît actuellement, en changeant
ses modalités mais aussi les droits et les
devoirs du gouvernement.

Cela passerait notamment par une plus
grande transparence, avec la publication de
certains documents gouvernementaux pour
les rendre accessibles au grand public.

Cette volonté de transparence passe par une
volonté plus large de donner aux citoyens
plus de moyens et de responsabilités quant à
leur participation démocratique. 
 
Cependant, si les deux concepts partagent
des objectifs communs de transparence et d’
“empouvoirement” (capacitation) citoyen, la
démocratie ouverte se distingue du
gouvernement ouvert par sa nature, son
champ d’application et ses acteurs.
 
En effet, la démocratie ouverte est d’abord
l’adaptation d’un régime politique, là où le
gouvernement ouvert est celle d’un système
de gouvernance.
 
Comme le gouvernement ouvert, la
démocratie ouverte s’appuie sur des outils
innovants pour dynamiser l’engagement des
citoyens et les inciter à se réapproprier un
pouvoir décisionnel qui peut leur être
aujourd’hui moins accessible (par manque de
données, de volonté, de culture citoyenne, de
temps, de ressources, etc.). 
 
Il s’agit alors de renforcer le rôle des citoyens
en tant que membres actifs de la société et
de mandants du gouvernement, sans associer
nécessairement à ce rôle une couleur ou une
orientation politique.

Capture d'écran du site de l'association      Démocratie Ouverte - section activités



 
Le secret industriel consiste à maintenir
secret un procédé, une technique pour que
la concurrence soit incapable d’arriver à la
même production. Il y a bien un intérêt, pour
un pays, à garder le secret industriel qu’il
possède. Au contraire, l’Etat qui ne possède
pas le procédé industriel a tout intérêt à le
découvrir pour garantir sa place sur la scène
internationale, ce qui explique l’espionnage
industriel. Le renseignement intérieur,
extérieur et militaire d’un Etat, par essence,
fonctionne aussi sur une base de secret. Si
certaines données sensibles classées
secrètes doivent le rester, il est intéressant
de mettre en lumière la transformation qui
s’est opérée au sein de ces services.

Le secret gouvernemental a néanmoins ses
limites. Un des exemples historique où le
secret défense fut utilisé de manière
controversée est l’accident nucléaire de
Tchernobyl. 
 
Certaines informations capitales quant à la
propagation des déchets radioactifs suite à
l’explosion du réacteurs, furent cachées au
public pour éviter un état de panique
généralisé. Toutefois, après l’apparition de 55
cancers de la thyroïde suite à cet
événements, plusieurs mouvements ont
milité contre le gouvernement, l’accusant de
les avoir privés de leur droit à l’information.

Des gouvernements démocratiques ont donc
volontairement caché des informations
précieuses à leur citoyen, par-là même
contribuant à leur mise en danger. S’il peut
être argumenté qu’une panique généralisée
aurait eu un impact encore plus négatif que
le maintien du secret, l’exigence de
transparence sur un sujet touchant
directement à la santé des citoyens est
compréhensible. 
 
Il existe donc une réelle ambivalence dans
l’exercice gouvernemental démocratique sur
l’aspect “nécessaire” du secret.

En effet, si historiquement la difficulté
première de ces services était la recherche
de l’accès aux données sensibles, il apparaît
aujourd’hui que ces derniers sont submergés
par un trop-plein d’informations, récoltées
grâces aux nouvelles technologies. Il faudrait
plutôt tenter de trier ces données ouvertes
pour en faire ressortir l’information utile.  
 
Il est aussi important de noter que les
différents services de renseignement,
notamment au niveau européen, ont
tendance à collaborer entre eux et donc
partager, à un certain niveau, les secrets
auxquels ils ont accès.

En effet, pour qu’un Etat au fonctionnement
capitaliste, comme c’est le cas de toute les
démocraties occidentales contemporaines,
puisse continuer de fonctionner, un certain
secret économique doit pouvoir perdurer. Si
toutes les entreprises, rendaient par
exemple leurs développement R&D
disponibles il n’est pas improbable de
penser qu’elles perdraient leur avantage
économique et parfois comparatifs, par
rapport à d’autres états “concurrents”, ce qui
in fine pourrait avoir des conséquences
négatives sur l’économie du pays, donc de
la société, donc des citoyens. 
 
C’est par exemple le cas des entreprises
partiellement publiques, notamment dans
le secteur de la défense, et dont les
informations sont nécessaires au maintien
d’un avantage stratégique de l’Etat. On
remarque donc que pour des raisons
économiques, certains secrets apparaissent
comme nécessaires, même dans une
démocratie ouverte. Dans un monde de
plus en plus concurrentiel, car mondialisé,
avoir une place sur les marchés
internationaux apparaît comme une
nécessité. Pour ce faire, avoir une avance
industrielle, un avantage, reste un moyen
privilégié.
 



Le Partenariat pour un Gouvernement
Ouvert (Open Government Partnership)
est une initiative à vocation globale
lancée en 2011 qui réunit aujourd’hui 78
Etats dans un effort pour davantage de
transparence gouvernementale et
d’implication citoyenne. 
 
Dans ce but, les Etats ont pour rôle
d’implémenter une série
d’“engagements”. Le PGO comprend
parmi ses membres des Etats comme la
France, la Norvège, le Canada, la Corée
du Sud et la Côte d’Ivoire, mais aussi les
Philippines, l’Ukraine, Israël et
l’Afghanistan, entre autres.

En 2015 s’y tenait une grande conférence sur
les données ouvertes encourageant la
transparence entre puissances et la
coopération internationale. Le Premier ministre
Justin Trudeau a fortement supporté les
projets allant dans ce sens et a donc
encouragé la mise en place d’un plan biannuel
dans le cadre du PGO. Ce plan comporte de
nombreuses mesures. En mars 2014, Le
Journal du Québec publie une compilation
sans précédent des données d’une trentaine
de districts judiciaires, permettant de
répertorier et d’identifier sur une carte
géographique de la région les lieux de
résidence de tous les agresseurs sexuels
allégués, leur âge et leur dossier d’accusation.

Ce partenariat se traduit tout d’abord par
des plans d’actions nationaux, en
collaboration avec les autres membres de
l’organisation. Le Canada a poussé cette
logique bien plus loin en engageant de
grands projets visant à créer davantage de
transparence au sein du pays. 

Zoom sur des programmes 
de gouvernements ouverts

On peut néanmoins encore une fois voir les
limites d’un tel système ouvert et transparent,
dans lequel les libertés individuelles pourraient
être mise à mal.

Capture d'écran du site 
www1.journaldemontreal.com/2014/03/crimes-
sexuels/, dans les rues de Montréal.
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“Les Printemps arabes, c’est le
bouleversement des saisons avec plus de
sang que de fleurs.” En déclarant cela, le
poète algérien Bihmane Belattaf se réfère
aux nombreuses révolutions qui éclatent au
Moyen-Orient à partir de 2011. En effet, le
monde arabe se trouve fortement ébranlé en
2011 par un mouvement issu des sociétés qui
contestent les modalités de gouvernements
autoritaires auxquelles elles sont soumises
depuis des décennies. Parti de Tunisie, le
mouvement gagne rapidement l'Égypte, puis
plusieurs pays du Maghreb et du Moyen-
Orient. La Tunisie, la Syrie, la Libye, et
l’Égypte, traversées par de nombreuses
contestations, voient émerger en leur sein de
nouveaux régimes plus démocratiques, mais
également de nouvelles tensions. Dans
quelle mesure ces révolutions sociales et
libérales contre un pouvoir autoritaire ont-
elles bouleversé le monde arabe ?

I. À l’origine des printemps arabes :
un mal-être économique et politique

> Un vent de réforme politique
 
À partir de 2011, les peuples égyptien,
tunisien, libyen, syrien, marocain et algérien
se révoltent contre leurs dirigeants. Ces
mouvements ont en commun de vouloir
mettre en place un système démocratique
après des années de dictature ou
d’autoritarisme. Ils souhaitent également
avoir plus de libertés et de meilleures
conditions de vie. Cependant, depuis
l’arrivée de partis islamistes au pouvoir, de
nombreux citoyens craignent que ces
libertés ne voient pas le jour. L’autoritarisme
politique des pays comme la Tunisie et
l'Egypte est donc la première cause des
révoltes populaires.

L'égyptien Khaled Saïd, mort en 2010 sous
les coups de la police égyptienne, devient
un symbole pour les révolutionnaires et
constitue en ce sens le principal élément
déclencheur de la révolution de 2011.
Poussé par la pression populaire
grandissante, le président égyptien H.
Moubarak démissionne le 11 février 2011
après plus de 30 ans au pouvoir, laissant
place à un certain espoir et des élections
libres censées produire un nouveau
gouvernement. Le parti islamiste des Frères
musulmans arrive en tête. 
 
Cependant, une partie du peuple n'est pas
satisfaite, considérant que la révolution
n'est pas terminée. De nombreux
manifestants retournent alors sur la place
Tahrir et c’est finalement l’armée qui finit
par reprendre le pouvoir le 3 juillet 2013.
Depuis cette année, les Frères musulmans
sont considérés comme une organisation
terroriste par le gouvernement égyptien,
entre autres.

Le 11 janvier 2011, les affrontements
gagnent la ville de Tunis, où le peuple se
révolte contre le régime du président Zine
El-Abidine Ben Ali. De nouvelles élections
sont organisées et Moncef Marzouki arrive
au pouvoir. Cependant, une partie du
peuple accuse ce nouveau gouvernement
de ne pas être assez ferme à l'égard des
salafistes et des islamistes considérés
comme extrémistes.

La corruption, les inégalités et les sources
d'enrichissement illégales expliquent aussi
en partie pourquoi se sont formés ces
mouvements de contestation simultanés
dans plusieurs pays arabes. Ces États
figurent en effet parmi les plus inégalitaires
en termes de ressources par habitant et les
moins transparents sur l'indice annuel de la
corruption établi chaque année par
l'association Transparency International.



> Des conditions socio-économiques
poreuses
 
La crise de 2008 a eu des répercussions
internationales notamment sur une zone
déjà fragilisée : celle du Moyen-Orient et
du Maghreb. 
 
Cette région, en proie à une vulnérabilité
socio-économique forte, est alors affectée
par une hausse des prix des denrées
alimentaires. 
 
Les révoltes dans le monde arabe
s’enracinent donc dans un contexte de
malaise social, aggravé par la hausse des
prix alimentaires mondiaux dans les pays
du Maghreb, ainsi qu’en Jordanie et en
Égypte. Les déficits alimentaires
grandissent. 
 

La chute du prix des matières premières
creuse encore un peu plus les inégalités
sociales entre les populations. Un quart des
Egyptiens vit avec moins de deux dollars par
jour. Ces faibles revenus s’expliquent par un
fort taux de chômage. 
 
Les populations doivent également faire face
à un régime politique instable dont de
nombreux dirigeants sont accusés de
corruption. 
 
Ces actes s’inscrivent plus généralement
dans un processus de personnalisation du
pouvoir qui ne correspond plus aux désirs de
renouvellement politique des jeunes
générations. 
 
En Égypte, Moubarak a été accusé de
détournement de fonds publics et est tenu
pour responsable de la mort de plus de 800
manifestants, ce qui lui a valu plusieurs
procès. 
 
Ces actes se mêlent à un manque de
réformes sociales de la part du
gouvernement, créant ainsi une paralysie du
système. 
 
Tandis que le peuple se bat pour un plus
juste partage des richesses, la région connaît
une aggravation du déficit de la balance
comme

En Tunisie par exemple, l’immolation d’un
vendeur ambulant de 26 ans (Mohamed
Bouazizi) a été un élément déclencheur
des révoltes. Trop pauvre pour subvenir
aux besoins de sa famille et pour satisfaire
aux exigences d’agents corrompus, il
n’avait pas pu payer une énième amende
et avait subi des humiliations policières à
répétition, dont la confiscation de ses outils
de travail. Pour commémorer son acte, son
chariot a été statufié.

 
En Égypte, la
population
ressent de plus
en   plus un
manque de liberté
financière ; en
Tunisie, la classe
moyenne vit avec
environ 350 euros
par mois.

une aggravation du
déficit de la
balance
commerciale,
doublée par la
chute du tourisme.

L'ex-président égyptien Hosni Moubarak annonce à la
télévision publique qu'il ne briguera pas de nouveau

mandat, 1er février 2011. AP



Deux mois plus tard, appuyées par les tribus
de l’Ouest et l’armée occidentale, les forces
rebelles du CNT, qui se déclarent alors « seul
représentant de la Libye », entrent dans la
capitale Tripoli le 21 août. Le fils de M. Kadhafi,
Saïf Al-Islam, est fait prisonnier et le 23 août.
Les troupes du CNT s’emparent du quartier
général de Kadhafi, alors en fuite. Traqué par
les rebelles, il meurt le 20 octobre 2011 près
de Syrte. 
 
Ainsi s’achève cet épisode violent, né de la
militarisation de révoltes pacifiques, reposant
sur une grande mobilisation de la jeunesse au
cours de ces huit mois de conflits qui
contraignirent des centaines de milliers de
Libyens à fuir leur pays.

II. La fièvre révolutionnaire :
panorama des printemps arabes

> Libye
 
Du 15 février au 20 octobre 2011, la Libye
connaît une violente guerre civile née d’un
désir de transparence politique et d’un
besoin d’amélioration des conditions sociales
et économiques. Le 15 février 2011, une
révolte éclate à Benghazi. Le peuple libyen
exige le départ du colonel Kadhafi, au
pouvoir depuis 1969. Ces émeutes sont
durement réprimées par le régime.

Face à cette situation, la communauté
internationale décide d’agir. Le 26 février,
l’ONU met en place un embargo sur les
armes et saisit la Cour Pénale Internationale
pour « crimes contre l’humanité ». Les
tensions s’accroissent et les opposants au
régime autoritaire forment le Conseil
National de la Transition (CNT) à Benghazi.
 
Le 2 mars, les forces du régime initient une
contre-offensive dans l’Est du pays, destinée
à mater la rébellion. 
 
L’Organisation des Nations Unies adopte à 10
voix contre quinze la résolution 1973,
autorisant le recours à la force contre le
régime, dans le but de protéger les
populations civiles. 
 
Ainsi, dès le 19 mars, la coalition
internationale organise des frappes
aériennes contre des dépôts d’armes
libyens, opérations dont le commandement
est pris le 27 mars par l’OTAN, sous le nom
de « Protecteur Unifié ».
 
Le 27 juin, la Cour Pénale Internationale
délivre un mandat d’arrêt pour crime contre
l’humanité à l’encontre de Mouammar
Kadhafi.

Rebelles libyens célébrant leur entrée dans Ajdabiya,
au nord-est du pays, au printemps 2011. 

© Patrick Baz/AFP



> Egypte
 
Le 1er janvier 2011, un attentat à la bombe
dans la ville d’Alexandrie marque le début
du conflit égyptien. Il fait 21 morts devant
une église où des fidèles étaient présents
pour une messe. La contestation envers le 
régime se confirme lorsque plusieurs
Egyptiens s’immolent par le feu pour
témoigner de leur détresse. Mais c’est le 25
janvier 2011 que l’Egypte entre dans le
mouvement des Printemps arabes, sur le
modèle du Liban et sa « Révolution du
cèdre » de 2005. 
 
Cette adhésion aux Printemps arabes
débutés notamment en Tunisie se fit au
Caire, sur la place Tahrir, où les Egyptiens se
réunirent le 25 janvier 201, réclamant durant
plusieurs semaines la chute du régime.
Cette révolution égyptienne de 2011, que
l’on appelle aussi révolution du Lotus, du Nil
ou encore du papyrus, est une succession
d’évènements mobilisant, dans un laps de
temps assez court, de nombreuses
ressources humaines et à laquelle toutes les
institutions du pays sont confrontées, à la
fois de manière violente, pacifique   et
juridique avec un mimétisme sur les
précédentes révolutions au Moyen-Orient. 
 
Le 11 janvier, la démission du président
Moubarak est effective. A suivi, le 19 mars
2011, l’organisation d’un référendum
populaire sur une réforme de la constitution
égyptienne, acceptée à près de 77%, dans
l’esprit des des Printemps arabes qui
dénoncent la corruption, le manque de
démocratie et revendiquent plus de
transparence.
 
> Syrie
 
En Syrie, la première action est réalisée le 16
février 2012 par un groupe d'adolescents de

14 ans dont Naief Abazid qui tague sur les
murs de son école: “Vous êtes le prochain
sur la liste, Docteur”, une référence au chef
de l’Etat Bachar al Assad. Suite à cela, ils se
font arrêter et torturer par les services de
renseignement. Cela scandalise la
population et un appel à la mobilisation se
répand sur les réseaux sociaux. 
 
Les premières manifestations de grande
ampleur ont lieu le 15 mars. Le 18 mars les
forces gouvernementales tirent sur la foule.
En réaction, un large mouvement de
manifestation s'enclenche à travers le pays.
En pensant faire baisser la tension, le
gouvernement décide de relâcher les
étudiants arrêtés le 16 février. Néanmoins,
les stigmates visibles de la torture qu’ils ont
subie ne font qu’attiser la colère de la
population.Les réactions violentes de la part
du gouvernement envers les revendications
vont conduire à leur durcissement. 
 
Le nombre de mort croît et face aux
pressions internationales de la France, du
Royaume Uni, de l’Allemagne et du Portugal
qui déposent une résolution au Conseil de
Sécurité de l’ONU (bloquée par la Chine et la
Russie) à la fin du mois d’avril, le président
Bachar al Assad décide de calmer le jeu
avec l’annonce le 31 mai d’une amnistie
générale pour tous ceux qui ont été arrêtés
lors des manifestations. Malgré cette
annonce, la pression ne retombe pas.
 
Le journal Le Monde parle de “révolte des
provinces” pour souligner que les
dynamiques sont locales et au départ très
indépendantes les unes des autres. Les
principales initiatives qui cherchent à mener
à un mouvement unifié d’ampleur nationale
se font de façon virtuelle et sans succès à
cause de l’encadrement fort de la société.
 



La Syrie présente la particularité d’avoir une
majorité sunnite (74% de la population)
gouvernée par une minorité alaouite (10%
de la population). Le président et l’armée
sont alaouites. Frédéric Pichon explique
que les révoltes sont très rapidement
présentées par certains médias, telle que la
chaîne Al Jazeera, comme un soulèvement
confessionnel. 
 
L’intransigeance du gouvernement entraîne
une militarisation des protestations : le 26
juillet 2011 le colonel Riyad al Assad crée
l’Armée Syrienne Libre, en grande partie
composée de déserteurs de l’armée
gouvernementale. Elle ouvre des fronts
dans le Nord et dans l’Est du pays et se
charge de la protection des manifestants et
des quartiers dans lesquels ils résident. 
 
Une opposition parvient finalement à
s’organiser avec la création, en exil, du
Conseil National Syrien en octobre 2011. Il
adopte un programme politique nommé
“Document d’entente nationale” qui stipule
que “la révolution à pour objectif le
renversement du régime avec toutes ses
composantes”, ainsi qu’une révolution non-
violente préservant l’unité nationale et
rejetant communautarisme et
confessionnalisme. Ce comité est reconnu
en novembre par l’Armée Syrienne Libre.
 
Pour Karim Bitar, chercheur à l’IRIS, en
février 2012   “en Syrie, deux éléments
ouvrent la voie à une guerre civile: la
montée des tensions entre communautés
religieuses et la militarisation excessive de
l’armée et des opposants”. En effet, la Syrie
s’enfonce dans un guerre civile à laquelle
se superpose l'émergence d’un califat de
l’organisation djihadiste Etat Islamique,
principal élément perturbateur des
relations internationales pour la décennie à
venir.

> Les conséquences politiques
 
Les printemps arabes ont été un tournant pour
le monde arabe, mais des Etats comme la
Tunisie, la Syrie, la Libye et l’Egypte n’ont pas
connu le même type de trajectoire. La genèse
de cette révolution commence par la Tunisie,
qui aujourd’hui est considéré comme le seul
pays ayant réussi sa transition démocratique. 
 
En Tunisie, on compte comme déclencheurs
les inégalités, la hausse du taux de chômage
et celle du coût de la vie, ainsi que le rejet de
l’ancien régime autoritaire. Après 23 ans passé
au pouvoir, Ben Ali s’enfuit en Arabie Saoudite
le 14 janvier 2011. Après son départ, pour la
première fois en Tunisie des élections libres
sont organisées, remportées par Moncef
Marzouki en octobre 2011. Une constitution est
adoptée le 26 janvier 2014 et le pays devient
alors un modèle pour le moyen- Orient.
 
  La Tunisie se ménage afin de garder cette
démocratie fragile en place. En octobre 2014,
le parti Nidaa Tounes de Béji Caïd Essebsi
remporte les législatives. On pourrait parler
d’un succès pour cette nouvelle démocratie,
mais le printemps arabe a indirectement
conduit à l’amplification du mouvement
jihadiste. Trois attentats touchent le territoire
tunisien en 2015, faisant 72 morts.
 
Une atmosphère d’incertitude se crée et des
libertés sont remises en cause. Le
gouvernement fait l’impasse sur les questions
sociales et demande aux citoyens de faire des
concessions sur certains droits pour assurer la
sécurité. Malgré cet aspect de restriction des
libertés individuelles, la Tunisie demeure pour
beaucoup un modèle et le berceau de ces
révolutions au Moyen-Orient.

III. Des révolutions qui bousculent la
diplomatie mondiale



Plutôt qu’un retour en arrière comme
expliqué par certains médias, on peut
avancer que nombre de ces Etats sont
seulement victimes d’instabilité
démocratique. 
 
Des progrès sont notables, tant au niveau
de la liberté d’expression et de la libre
critique du pouvoir,   qu’à celui de la
désacralisation du politique, comblant le
fossé entre gouvernants et gouvernés.
D’autre part, il y a un souhait de rétablir la
justice face à l’impunité des hommes
politiques de l’ancien régime. 
 
Cependant, l’autoritarisme et l’emploi de la
violence (y compris envers les civils)
demeurent dans certains États (comme en
Syrie et en Libye), où le chaos politique a
mené à la guerre civile. 
 
En Egypte, les premières élections libres de
l’histoire du pays ont permis à Mohamed
Morsi, candidat des Frères musulmans, de
succéder à Hosni Moubarak à la
présidence. 
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Or, en automne 2012, Morsi modifie la
constitution et s’attribue un pouvoir quasi-
absolu. Destitué par un coup d’Etat, il voit
l’Égypte retomber aux mains des militaires du
maréchal Abdel Fattah al Sissi, qui amplifie le
modèle reçu par ses prédécesseurs pour
s’accaparer le pouvoir et faire taire toutes
formes de contestations, notamment par la
violence. 
 
Ainsi, si les printemps arabes ont eu des
effets bénéfiques pour la Tunisie (amorce
d’une transition démocratique et réductions
d’inégalités), on ne peut pas en dire autant
pour d’autres pays qui, comme la Syrie la
Libye, payent aujourd’hui les conséquences
des révolutions passées et se sont vus
sombrer dans le chaos.

> Les conséquences socio-économiques
 
Les Printemps Arabes ont entraîné des
bouleversements sociaux importants,
notamment d’un point de vue migratoire. 
 
En effet, en 2011, en Syrie, les mouvements
sociaux ont déplacé 10 millions de
personnes. 
 



Les autorités syriennes ont accepté de faire
parvenir son corps à sa famille sous réserve
d’un enterrement discret, mais une vidéo du
corps de l'enfant a circulé sur YouTube. 
 
Cela témoigne de la fin relative de la censure
grâce aux réseaux sociaux. Ces derniers ont
eu un rôle important pendant ces révolutions
car ils ont permis au peuple de pouvoir
organiser des manifestations, s'exprimer et
s'informer.
 
Les printemps arabes ont également eu des
conséquences économiques. Le Moyen-
Orient détient 2/3 des réserves
d’hydrocarbures au monde et son économie
est axée principalement sur le pétrole.
 
On a pu constater une augmentation
significative du prix du baril de pétrole lié à
une baisse de production et d’exportation, ce
qui a posé des tensions entre pays
producteurs, importateurs et investisseurs.
 
Le conseil de sécurité de l’ONU a également
imposé un embargo sur la vente et l’achat
d’armes en Libye.
 
Ainsi, les printemps arabes ont eu à court et
moyen-terme des conséquences socio-
économiques importantes ayant affecté les
différents États durablement.
 
> Les conséquences internationales
 
Comme mentionné plus haut, les printemps
arabes ont généré des migrations humaines
de différents échelles, internes comme
internationales. 
 
Le monde arabe est une terre d’émigration et
d’immigration depuis de nombreuses années,
en témoignent les près de 60% de travailleurs
étrangers dans les Pays du Golfe en 1991.

L’île italienne de Lampedusa a accueilli
début 2011 près de 10 000 migrants, soit le
triple de l’année précédente. 
 
On constate aussi une augmentation de
l’émigration régionale « Sud / Sud » au
Moyen-Orient liée à la guerre et à la
pauvreté. Le nombre de réfugiés internes et
internationaux a considérablement
augmenté. On constate également le retour
d’étudiants tunisiens et égyptiens dans leur
pays d’origine. 
 
Les migrations temporaires touristiques ont
été également fortement réduites, avec une
baisse de 26,6% (103 millions de touristes)
pour la vente de voyage pour l’Afrique du
Nord en 2011 selon le CETO.
 

 
 
Socialement, le chaos a engendré la mise
sous silence de certaines victimes. En Syrie
par exemple, en mars 2011, des
manifestantes avait dû subir des test de
virginité illégaux. Des enfants ont été
arrêtés et torturés, comme Hamza al-
Khatib âgé de 13 ans, après avoir participé
à une manifestation à Deraa le 29 avril. 

Carte chiffrée des mouvements de réfugiés et
déplacés syriens entre janvier 2011 et décembre 2019 



 
Les printemps arabes se déroulant dans une
zone majoritairement musulmane, ces
révoltes ont semé le trouble au sein de la
structure islamique, notamment entre
sunnites et chiites, et ont conduit à une
montée en puissance de l’extrémisme. 
 
Les islamistes étant la seule force
d’opposition pouvant renverser les
dictatures installées, à la suite des premières
élections libres mises en place, le vote de la
population les a souvent menés au pouvoir.
D’ailleurs, pour Ali Khamenei, ayatollah
iranien, « les printemps arabes sont le
mouvement de libération islamique ».
 
Certains organes mis en place au lendemain
des révolutions pour appuyer la transition
politique, comme le conseil national de
transition (CNT) libyen, sont épaulés par la
communauté internationale. 
 
Certains dirigeants politiques occidentaux se
sont contentés de verbalement faire part de
leur volonté d’encourager les transitions
démocratiques dans des pays du monde
arabe dominés par les régimes autoritaires.

 
Au-delà de ces flux inscrits dans le temps, au
cours des printemps arabes, plus de 4
millions de personnes ont été contraintes de
quitter leur lieu de vie d’origine dans les pays
touchés par les contestations. Il est à noter
que les migrations furent majoritairement
internes aux pays du monde arabe. 
 
Ainsi, en raison de la guerre civile syrienne, on
compte entre 1,5 et 2,5 millions de déplacés à
l’intérieur du pays, dont 1,4 millions ont
traversé les frontières de la Turquie, de la
Jordanie et du Liban entre 2011 et 1013,
d’après Hélène Thiollet, enseignante à
Sciences Po. 
 
La communauté internationale s’est alors
chargée de réguler la crise migratoire à
travers l’action du Haut Commissariat aux
réfugiés, dont les réfugiés syriens ont pu
bénéficier.
 
A l’échelle mondiale, peu de pays extérieurs
au mouvement ont été affectés par les
déplacements humains. En effet, bien que
l’Union Européenne ait manifesté une
inquiétude face à une montée drastique de
l’immigration, en réalité, celle-ci fut assez
marginale. 
 
Entre 2001 et 2010, le nombre d’immigrants a
augmenté de 41%, dont 91% se dirigeaient
vers l’Europe. Les migrations vers l’Europe
sont donc à relativiser dans le temps.
 
Seule l’émigration tunisienne connut un bref
pic en 2012, très probablement corrélatif aux
printemps arabes. Face à cette crainte
européenne, l’Union a renforcé les restrictions
de sa politique migratoire.
 
On peut supposer que ces migrations sont
aussi partiellement dues à la montée de
l’islamisme radical au Proche et au Moyen-
Orient, résultante du chaos politique et social.
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